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Madame Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :

Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2002 – Demande prioritaire (Tarifs D3 et D4)

Dossier de la Régie : R-3484-2002

Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre de la Régie de l’énergie, datée du 14 mai dernier, relativement à sa demande d’informations quant au déroulement de l’audience dans le dossier en rubrique.

Le GRAME avise la Régie, sous toutes réserves, qu’il prévoit que la présentation de sa preuve sera d’une durée d’environ une demi-heure à une heure. Le GRAME souhaite faire entendre deux témoins, soit monsieur Jean-François Lefebvre et monsieur Louis-Joseph Saucier.

Il est malheureusement impossible pour le GRAME de prévoir le temps requis pour contre-interroger les témoins de SCGM. Néanmoins, nous estimons qu’une heure sera vraisemblablement suffisant pour ce faire. Finalement, sous réserves des interrogatoires, nous croyons qu’un peu moins d’une heure sera suffisant pour la plaidoirie.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

MORIN COUTURE

Par : Eric Couture

